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N° 38 STATUT CARRIERE
Agents non titulaires : retraite
Un décret du 23 septembre 2008 création d'un régime de retraites complémentaire des assurances sociales en faveur des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques. 

Les cotisations sont assises sur l'ensemble des rémunérations brutes, à l'exclusion des éléments à caractère familial, des indemnités représentatives de frais et des prestations familiales, augmenté le cas échéant de la valeur représentative des avantages en nature selon le barème appliqué par la sécurité sociale. L'assiette de cotisation ainsi déterminée est toutefois limitée à huit fois le plafond prévu à l'article L241-3 du Code de la sécurité sociale.

A l'égard de certaines catégories d'agents et par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'assiette des cotisations peut être limitée à un pourcentage de tout ou partie des éléments de rémunération soit par les statuts particuliers de ces personnels, soit par arrêté du ministre chargé du budget, du ministre chargé de la sécurité sociale et des ministres intéressés.

Pour les agents exerçant ou ayant exercé des fonctions hors du territoire de la France métropolitaine, la rémunération prise en considération est égale à celle que percevrait un agent qui occuperait à Paris un emploi de niveau hiérarchique équivalent et requérant une qualification professionnelle identique.

Un arrêté du 23 septembre 2008 modifie en conséquence l'arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux modalités de fonctionnement du régime de retraites complémentaire des assurances sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970. 

Décret n° 2008-996 du 23 septembre 2008, JO du 24 septembre 2008 



Emploi de travailleur handicapé
Un arrêté du 11 septembre 2008 institue un traitement informatique d'informations nominatives relatif à la déclaration en ligne de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés (DOETH). Un traitement informatique, dénommé «TéléDOETH» (téléprocédure pour la déclaration obligatoire annuelle d'emploi des travailleurs handicapés, des mutilés de guerre et assimilés), permet aux établissements de déclarer leur DOETH en ligne. Ce traitement a pour but le remplissage par les établissements de la déclaration en ligne et le paiement en ligne de la contribution à l'Association de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des handicapés (AGEFIPH), le cas échéant. Il rend possible la consultation des cinq dernières déclarations de l'établissement.

Les destinataires habilités à recevoir communication l’ensemble des données sont, à raison de leurs attributions respectives : 

1. Les directions départementales du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) et les directions régionales du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP) ; 

2. la délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP), la direction de l'animation, de la recherche, des études et de la statistique (DARES), la direction de l'administration générale et de la modernisation des services [DAGEMO], pour l'ensemble des données mentionnées à l'article 2 ; 

3. l'association Obligation d'emploi des travailleurs handicapés (OETH), pour les données mentionnées au I et au II-c de l'article 2 concernant seulement les établissements relevant de son périmètre ; 

4. l'Association de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des handicapés (AGEFIPH). 

Arrêté du 11 septembre 2008, JO du 24 septembre 2008 



Le grade de directeur de police municipale peut-il être maintenu si l'effectif est réduit en dessous du seuil de 40 agents de police ?

Un directeur de police municipale peut être maintenu en poste dans sa collectivité si l'effectif des cadres d'emplois de la police municipale passe en dessous du seuil de 40 agents.

Le secrétaire d'Etat à l'intérieur et aux collectivités territoriales a été interrogé sur la possibilité de maintenir le grade de directeur de police municipale dans l'hypothèse où l'effectif passerait en deçà du seuil de 40 agents de police.

Le secrétaire d'Etat a indiqué que la situation statutaire et réglementaire d'un fonctionnaire n'est pas affectée par le passage de la collectivité d'une catégorie démographique à une catégorie démographique inférieure à la suite d'un recensement général (article 20 - 1 du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985).

Pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale, c'est le décret du 17 novembre 2006 (n° 2006-1392 - article 2) qui dispose qu'un effectif de 40 agents des cadres d'emplois de la police municipale est nécessaire à la création du grade de directeur (ce critère avait été jugé plus pertinent que celui de la catégorie démographique de la commune).

Le secrétaire d'Etat a précisé que dans ce cadre on peut considérer (à l'instar de la situation pour un fonctionnaire du passage de sa collectivité d'emploi d'une catégorie démographique à une autre), que le fait que l'effectif des policiers municipaux d'une collectivité passe en dessous du seuil de 40 agents n'emporte pas de modification de la situation statutaire et réglementaire pour un directeur de police municipale en poste dans cette collectivité.

(QE n° 03936 - JO Sénat du 19 juin 2008 - p. 1235).

Hier au dépôt d'Albibus, les chauffeurs n'ont pas pris le volant. 
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Recours contre une nomination illégale
Les agents appartenant à une administration publique ont qualité pour déférer à la juridiction administrative les nominations illégales faites dans cette administration, lorsque ces nominations sont de nature à leur porter préjudice. Tel est le cas lorsque de telles nominations retardent de manière irrégulière leur avancement ou bien lorsqu’elles leur donnent, pour cet avancement, des concurrents qui ne satisfont pas aux conditions exigées par les lois et règlements. En l’espèce, un ingénieur territorial en chef soutenait, sans être contredit, que la titularisation d’un autre agent de la collectivité au grade d’ingénieur subdivisionnaire était susceptible de faire de ce dernier un concurrent pour son avancement. Aussi, l’intéressé doit être regardé comme justifiant d’un intérêt suffisant, lui donnant qualité pour agir devant le juge. 

Conseil d’Etat, 7 août 2008, req. n° 288408 



Commissions administratives paritaires : procédure consultative
Aux termes de l’article 30 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les commissions administratives paritaires (CAP) connaissent des refus de titularisation et des questions d’ordre individuel énumérées de manière exhaustive. En revanche, les CAP n’ont pas à connaître des titularisations. Aussi, pour contester la titularisation d’un fonctionnaire, le requérant ne peut invoquer le fait qu’en l’espèce, la CAP n’aurait été consultée que postérieurement à la titularisation litigieuse. 

En outre, si l’administration est tenue de respecter la procédure consultative lorsqu’elle décide d’y recourir alors même qu’elle n’y est pas tenue, la violation des règles applicables à cette procédure consultative ne saurait être utilement invoquée à l’encontre d’une décision ayant, comme en l’espèce, fait l’objet d’une simple information de la CAP, postérieurement à son adoption. 

Conseil d’Etat, 7 août 2008, req. n°288407 



Conséquence de l’annulation d’une éviction illégale
L’annulation définitive de l’éviction illégale d’un agent implique, au titre de la réparation de la perte de revenus, le versement à son profit de la différence entre les rémunérations correspondantes à la période d’éviction illégale et les revenus de substitution perçus au cours de la même période, notamment les allocations de chômage. 

Conseil d’Etat, 7 août 2008, req. n° 287323 



Retrait d’une nomination illégale

Même si elle est intervenue en méconnaissance des dispositions statutaires applicables, une nomination ne saurait être regardée comme nulle et de nul effet. Elle n’est donc pas susceptible d’être retirée à tout moment. 

Conseil d’Etat, 7 août 2008, req. n° 287581 



Peut-on revenir sur une décision illégale de prise en charge de frais de déplacements ?

Une décision illégale de prise en charge de frais de déplacements ne peut être retirée plus de 4 mois après son édiction mais il peut être mis fin pour l'avenir à la prise en charge desdits frais.

Par une décision du 28 mars 2002, le ministre des affaires sociales s'était engagé à prendre en charge les frais de mission d'un directeur du travail pendant la durée de la mission de l'intéressé de six mois auprès du conseil régional de Guyane. Par une nouvelle décision du 3 septembre 2002, le ministre refusait cette fois la prise en charge des frais de mission de l'agent pour les mois de juin, juillet et août 2002. Le tribunal administratif (jugement du 15 juin 2006) avait rejeté la demande de l'agent tendant à l'annulation de la décision ministérielle du 3 septembre.

La haute juridiction a rappelé qu'un avantage financier crée des droits au profit de son bénéficiaire alors même que l'administration avait l'obligation de refuser cet avantage. Le CE a estimé que la décision du 28 mars avait crée des droits au profit de l'agent en ce qui concerne la prise en charge par l'Etat de ses frais de mission pendant les six mois de sa mission auprès du conseil régional.

Le Conseil d'Etat a considéré que la décision du 3 septembre devait être regardée comme ayant retiré la décision du 28 mars. La décision contestée du 3 septembre était en conséquence entachée d'erreur de droit en tant qu'elle avait pour effet, en refusant la prise en charge des frais de mission de l'agent pour les mois de juin, juillet et août 2002, de retirer (au-delà d'un délai de 4 mois suivant son adoption) la décision créatrice de droits du 28 mars.

Il a été précisé que la décision contestée du 3 septembre pouvait le cas échéant mettre fin à la prise en charge des frais de mission de l'agent pour l'avenir, dès lors que la suppression de cette prise en charge était légalement justifiée.

Le jugement du TA du 16 juin 2006 et la décision ministérielle du 3 septembre 2002 ont été annulées.

(CE 18 avril 2008 - n° 296600).



La demande de report d'un conseil de discipline doit-elle obligatoirement être débattue en séance ?

Une demande de report d'un conseil de discipline qui n'est pas débattue en séance entraîne l'irrégularité de la procédure et l'annulation de la sanction disciplinaire.

Par une décision du 13 décembre 2004, le ministre de l'éducation nationale avait infligé la sanction de révocation à un fonctionnaire. Le tribunal administratif (jugement du 1° juin 2006) avait rejeté la demande de l'agent tendant à l'annulation de cette décision.

La juridiction d'appel a rappelé qu'aux termes des dispositions réglementaires en vigueur en la matière (1), le conseil de discipline peut décider, à la majorité des membres présents, de renvoyer l'examen de l'affaire à une nouvelle réunion, à la demande du fonctionnaire ou de son ou de ses défenseurs (un tel report n'étant possible qu'une fois).

La CAA a constaté que le président du conseil s'était contenté de mentionner l'absence du fonctionnaire à la réunion (du 6 décembre 2004). D'autre part, le président n'avait pas fait part aux membres du conseil de la demande de report de la réunion que l'agent lui avait adressée (le 2 décembre 2004). Enfin et en réponse à l'un des membres du conseil qui sollicitait le report de la réunion, le président avait indiqué qu'il n'accédait pas à cette demande (sans demander aux membres présents de se prononcer sur la demande de report de l'agent), compte tenu de ce que tous les moyens avaient été mis à la disposition de l'intéressé pour être présent.

Dans ces conditions, la CAA a considéré que même si le report de la séance n'était pas de droit pour le requérant, la décision de révocation litigieuse avait été prise sur une procédure irrégulière.

Il a été conclu à l'annulation du jugement du TA du 1° juin 2006 et à la décision de révocation du 13 décembre 2004.

· (1) Qui sont similaires à celles applicables dans la FPT (décret n° 89-677 du 18 septembre 1989). 

(CAA Bordeaux - 18 mars 2008 - n° 06 BX 01277). 



La perte de confiance d'une autorité territoriale peut-elle résulter d'un rappel à la réglementation de la part du titulaire d'un emploi fonctionnel ?

Le fait d'attirer l'attention sur des irrégularités ne constitue pas un comportement susceptible d'altérer la confiance de l'autorité territoriale et ne légitime pas une fin de détachement sur un emploi fonctionnel. 

Par une décision du 8 février 2002, le président d'un centre de gestion (CDG) avait mis fin au détachement sur l'emploi fonctionnel du directeur du CDG (avec effet au 14 février 2002). Le fonctionnaire concerné avait contesté cette décision et demandait notamment la condamnation du CDG à lui verser une indemnité en réparation du préjudice moral occasionné par cette décision qu'il estimait illégale. Le tribunal administratif (jugement du 9 février 2006) avait rejeté la demande du requérant.

La juridiction d'appel a constaté qu'il résultait de l'instruction qu'au cours de l'année 2001 l'intéressé avait attiré l'attention du président du CDG sur l'illégalité de différentes mesures prises par ce dernier à l'égard de certains agents, ou par le conseil d'administration de l'établissement à propos d'une subvention accordée à une association. 

La CAA a estimé qu'en formulant de telles remarques, comme ses fonctions l'y appelaient et au moyen de notes rédigées en termes modérés, l'agent n'avait pas pu adopter un comportement susceptible d'altérer la confiance nécessaire au bon accomplissement de ses missions.

En conséquence, la CAA a considéré que le président du CDG ne pouvait, sans commettre d'erreur manifeste d'appréciation, mettre fin au détachement de l'intéressé sur l'emploi fonctionnel de directeur de l'établissement. Le CDG a été notamment condamné à verser une indemnité de 4 000 euros en réparation du préjudice moral subi par l'agent.

(CAA Bordeaux - 27 mai 2008 - n° 06 BX 00727)

Calcul des droits à pension
Les droits du fonctionnaire relatifs au point de départ de la jouissance de sa pension de retraite doivent être légalement appréciés à la date à compter de laquelle l’intéressé demande à bénéficier de cette pension. 

Conseil d’Etat, 26 juin 2008, req. n° 295337 

TELEX

Nicolas Sarkozy lance une nouvelle réforme des collectivités locales dès janvier 2009Le président de la République a engagé, le 26 septembre à Toulon, une nouvelle étape de la réforme de l’Etat, qui passera, cette fois, par une réforme des administrations et collectivités locales. Elle sera lancée dès le mois de janvier a-t-il annoncé lors d’un discours consacré à la crise financière et économique mondiale.
"Le moment est venu de poser la question des échelons de collectivités locales car le nombre et l'enchevêtrement des compétences est une source d'inefficacité et de dépenses supplémentaires", a-t-il poursuivi. "Moins d'échelon c'est moins d'impôt, plus d'échelon c'est plus d'impôt !", a-t-il lancé sous les applaudissements, au Zénith de Toulon, sans aller plus loin dans la démonstration.
"Si nous arrivons à diminuer le nombre d'échelons territoriaux, alors nous pourrons poser clairement la question de la disparition à terme de la taxe professionnelle", a indiqué le chef de l'Etat. "La France ne s'en sortira pas en investissant moins mais en investissant plus", a-t-il dit. "C'est la raison pour laquelle désormais de nouveaux investissements seront exonérés de la taxe professionnelle qui les pénalise", a-t-il poursuivi.
"Une grande concertation sera organisée avec les collectivités locales pour que soit trouvée une ressource de remplacement qui ait moins d'effets nocifs sur l'économie", a poursuivi le Président de la République.
Le débat sur une diminution des échelons territoriaux a été lancé il y a près d'un an par la commission présidée par l'ex-sherpa de François Mitterrand, Jacques Attali, qui préconisait (*) la suppression des départements. Nicolas Sarkozy s'était alors déclaré en désaccord avec cette proposition.
L’ancien Premier ministre, Edouard Balladur, pourrait être chargé de préparer cette réforme, qui pourrait aller vite. Le 25 septembre, Jean-François Copé, qui se prévalait d’un soutien du chef de l’Etat, estimait qu’elle pourrait être conduite en 18 mois. 
(*) Partie III, chapitres 3 et 4 du rapport Attali.
Pour en savoir plus
- Téléchargez le rapport Lambert sur «les relations entre l’Etat et les collectivités locales» remis au Premier ministre le 7 décembre 2007 (Pdf, 280 Ko)


PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2009
Pour accéder au dossier complet de présentation du projet de loi de finances : 
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 HYPERLINK "http://www.budget.gouv.fr/presse/dossiers_de_presse/plf2009/plf2009_som.php" \t "_blank" Projet de loi de finances pour 2009 - Dossier de presse - 26 septembre 2008
santé et sécurité au travail 

Un nouveau pôle de compétences sur l'hygiène, la sécurité et la santé au travail au CNFPT.

Le CNFPT a mis en place un pôle de compétences hygiène, sécurité et santé au travail afin de favoriser la qualité des formations et répondre aux préoccupations des collectivités dans ce domaine.

Ce nouveau pôle aura en charge la conduite d'une veille prospective, sectorielle et juridique mais aussi une fonction d'observation (analyse des besoins en formation en fonction des spécificités régionales) en partenariat avec les collectivités. 

Il a pour mission la construction et le développement de l'offre de formation à tous les niveaux (national, régional et interrégional) ainsi que le développement de ressources formatives (cycles professionnels, ressources documentaires). 

Ses missions comportent également l'animation de réseaux d'information, de communication et de travail (ACMO, ACFI, préventeurs) ainsi que de partenariats avec d'autres institutions ou organismes.

Le pôle assurera le suivi de la formation au « sauvetage secourisme du travail » (SST) qui était assurée par les caisses régionales d'assurance maladie et qui a été reprise par la délégation Aquitaine du CNFPT. Ce dispositif de formation au SST vise à permettre à l'ensemble des délégations régionales du CNFPT et aux collectivités de former leurs propres moniteurs qui assureront la formation des SST ainsi qu'un recyclage régulier des agents.

Enfin et dans le cadre du décret du 4 mai 2007 (n°2007-705) relatif à l'utilisation de défibrillateurs automatisés externes par des personnes non médecins, la formation de nombreux SST va être organisée pour favoriser la mise en place de ce type d'appareils. L'objectif visé est de réduire significativement le nombre d'arrêts cardiaques (concernant environ 60 000 décès par an).

Contact :

Jeanclaude.ferrant@cnfpt.fr
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 



Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ







